
 

AVANT-PROPOS 

Le présent rapport, qui se fonde sur les discussions tenues en septembre 2012 à une Table ronde du 
Forum international des transports, examine l’expérience acquise en matière de réglementation des 
partenariats public-privé (PPP) dans le secteur des transports. Ses conclusions s’appuient sur la 
documentation spécialisée sur le sujet, notamment en ce qui concerne la gestion des risques liés aux 
prévisions du trafic. Le rapport s’intéresse en particulier aux approches actuarielle, structurelle et 
comportementale en vue d’améliorer la réglementation des PPP et de limiter le passif qu’ils créent dans 
les finances publiques. Il envisage également les possibilités de financement privé des infrastructures de 
transport en regroupant les projets pertinents en tant que services collectifs réglementés. Le rapport vise 
enfin à préciser les objectifs des PPP, leur impact sur les finances publiques et les différentes catégories 
de risques à gérer.  
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